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Séance des 17, 18 et 19 mai 2016 

 

 

2016 SG 5 Appel à projets « Réinventer la Seine » – Convention de groupement de commandes relative 

à une mission d’assistance à maitrise d’ouvrage. 

 

 

M. Jean-Louis MISSIKA & M
me

 Célia BLAUEL, rapporteurs 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-21, L.1414-2 et 

L.1414-3 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, notamment  

son article 28 ; 

 

Vu le projet de délibération, en date du 3 mai 2016 par lequel Madame la Maire de Paris soumet à 

son approbation le projet de convention de groupement de commandes entre la Ville de Paris, la 

Ville de Rouen, le GIE HAROPA, la Communauté de l’Agglomération Havraise, la Communauté 

d’agglomération Seine-Eure et la Métropole Rouen Normandie relative à une mission d’assistance à 

maîtrise d’ouvrage pour la mise en œuvre de l’appel à projets innovants « Réinventer la seine » ; 

 

Sur le rapport présenté par Monsieur Jean-Louis MISSIKA, au nom de la 5
ème

 Commission, et 

Madame Célia BLAUEL, au nom de la 3
ème

 Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Sont approuvés le principe et les modalités de passation d’une convention de groupement 

de commandes entre la Ville de Paris, la Ville de Rouen, le GIE HAROPA, la Communauté de 

l’Agglomération Havraise, la Communauté d’agglomération Seine-Eure et la Métropole Rouen 

Normandie relative à une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la mise en œuvre de 

l’appel à projets innovants « Réinventer la Seine ». 

 



 

 

Article 2 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer la convention dont le texte est joint à la 

présente délibération.  

 

Article 3 : Les dépenses correspondantes seront imputées au budget de fonctionnement de la Ville 

de Paris sous réserve de financement. 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


